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Texte de la question

Mme Laure de La Raudière interroge Mme la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la
recherche sur les effectifs dans les classes situées en réseau d'éducation prioritaire (REP). En effet, alors que des
moyens supplémentaires devraient être mis à disposition des établissements classés en REP, il apparaît que
certaines classes d'écoles primaires dépassent les 25 élèves par classe. Aussi elle souhaiterait savoir, pour chaque
niveau d'établissement situé en REP (maternelle, primaire, collège, lycée), quel est le nombre maximum d'élèves
par classe.
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